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Gérer la responsabilité contractuelle

Les con trats d’en -

tre pri se ou con trats

de louage d’ou vra ges 

concer nant le sec teur 

des pres ta tions de

ser vi ces in for ma ti -

ques (in té gra tion,

main te nance, ex ter -

na li sa tion…), ont au

moins une ca rac té ris -

tique com mune : les dif fi cul tés liées à la né -

go cia tion des clau ses li mi ta ti ves de

res pon sa bi li té.

Il est pourtant essentiel que les

cocontractants puissent trouver un terrain

d’entente équilibré au regard des conditions

et limites de responsabilité contractuelle.

En effet, la jurisprudence, après

quelques hésitations, est venue récemment

réaffirmer avec vigueur la validité et le

caractère obligatoire des clauses limitatives

de responsabilité et les circonstances

exceptionnelles suivant lesquelles elles

pourraient être écartées.

En cas de faute lourde ou de
grave né gli gence

Ain si, la Chambre mixte de la Cour de

cas sa tion a pré ci sé qu ’il ré sul tait no tam ment 

de l’ar ticle 1150 du Code ci vil (« le dé bi teur

(de l’o bli ga tion) n’est tenu que des dom ma -

ges et in té rêts qui ont été pré vus ou qu ’on a

pu pré voir lors du con trat…»), que seule

une faute lourde, ca rac té risée par une né gli -

gence d’une ex trême gra vi té confi nant au

dol et dé no tant l’i nap ti tude du dé bi teur de

l’o bli ga tion à l’ac com plis se ment de sa mis -

sion con trac tuelle, peut mettre en échec la

li mi ta tion d’in dem ni sa tion prévue au con -

trat (1).

Pour tenter de débloquer des situations

souvent très délicates, alors que les projets

sont prêts d’être lancés, voire déjà en cours, 

il est proposé plusieurs axes de né go cia tion.

1° Le pla fond de res pon sa bi li té doit

être fixé en consi dé ra tion du risque cau -

sé par l’i nexé cu tion éven tuelle et non du

mon tant du con trat.

Par principe, le débiteur de l’obligation

ne saurait avoir à payer des sommes plus

importantes que celles qui sont strictement

nécessaires à la réparation des torts qu’il a

directement et immédiatement causés.

Ainsi, la mesure de l’assiette de la

responsabilité, son quantum, est fonction

des évaluations du risque associé à

l’inexécution ou à la mauvaise exécution

d’une ou plusieurs obligations contractuelles 

mais n’a pas de relation causale directe et

immédiate avec le prix de la prestation.

Le fait de caler des plafonds de

responsabilité sur le montant des

prestations, objets du contrat,

éventuellement augmenté d’un certain

coefficient correspond donc à une pratique

commune, mais qui tend plus à garantir le

revenu du prestataire qu’à évaluer

sérieusement les occurrences de

dommages pouvant naître à l’occasion de

l’exécution du contrat.

Pour autant, la détermination du

quantum du préjudice indemnisable par la

mesure du risque associé au contrat n’est

pas un exercice facile et tous les

cocontractants ne disposent pas

nécessairement des compétences de

services de risk management pouvant

évaluer de tels risques pour tous les

contrats comportant des clauses limitatives

de responsabilité.

2° Le re cours aux ma tri ces de res -

pon sa bi li té.

L’ap pré cia tion du risque con trac tuel peut 

être ap prochée par l’a na lyse :

• des dif fé ren tes obli ga tions clés dans

l’exé cu tion du con trat ;

• des débiteurs et créanciers de ces

obligations ;

• du moment où chaque obligation doit

être exécutée dans les contrats à

exécution successive.

En ef fet, les con trats de ser vi ces in for -

ma ti ques sup po sent une col la bo ra tion ren -

forcée des par ties qui cons ti tuent sou vent

des équi pes mix tes de vant me ner en com -

mun un cer tain nombre de ta ches dé ter mi -

nan tes pour la réus site d’un pro jet

(exemple : équipe de spé ci fi ca tions).

Dès lors, les sé pa ra tions, maî tri ses

d’œuvre, maî trise d’ou vrage avec une af fec -

ta tion bi naire des res pon sa bi li tés en consi -

dé ra tion de ces qua li fi ca tions glo ba les sont

in suf fi san tes à tra duire l’im bri ca tion des

pres ta tions et le rôle réel de chacune des

parties dans la production des différents

livrables.

Il est pertinent, dans de telles

circonstances, d’avoir recours à une matrice 

des obligations contractuelles qui sera

intégrée dans le plan qualité projet annexé

au contrat et à laquelle pourra renvoyer la

clause de responsabilité de ce contrat.

Cette matrice des obligations pourra se

présenter sous la forme d’un tableau à

quatre colonnes dans lequel figureront :

• la liste des obli ga tions con trac tuel les

es sen tiel les ;

• le débiteur de l’obligation (qui sera

responsable de son exécution) ;

• le créancier de l’obligation ;

• une cotation du poids de l’obligation

suivant des critères établis en fonction 

du risque que les parties associent à

l’inexécution ou la mauvaise exécution 

de chacune de ces obligations

Le con trat pour rait ain si com por ter des pla -

fonds de res pon sa bi li té dif fé ren ciés et adap -

tés à la réa li té du risque pro jet sui vant les

ca té go ries d’o bli ga tions inexé cu tées ou mal

exé cu tées. En ef fet la gra vi té des man que -

ments évolue lo gi que ment sui vant le modèle

d’une courbe de Gauss.

Par exemple, l’ab sence de four ni ture des

spé ci fi ca tions fonc tion nel les gé né ra les est

cer tes une faute es sen tielle au re gard de

l’exé cu tion du pro jet, mais les consé quen ces

pré ju di cia bles d’une telle faute sont à prio ri

moins lour des dès lors que le pro jet en est au

dé but, que les char ges ne sont pas tou tes

consom mées et sur tout que la re cherche

d’une so lu tion de subs ti tu tion est pos sible. n

(1) Cour de cas sa tion, Chambre mixte, au dience
pu blique du 22 avril 2005, n° de pour voi
03-14112).
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La négociation des clauses limitatives de responsabilité constitue souvent une des difficultés des 
contrats concernant des prestations informatiques, surtout quand le projet est déjà en cours de
mise en oeuvre. Comment les parties peuvent-elles débloquer certaines situations délicates ?  
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